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GLOSSAIRE 
 

ABF Architecte des Bâtiments de 
France 

ADES Accès aux Données des Eaux 
Souterraines 

AE Autorité Environnementale 
AEP Alimentation en Eau Potable 
ARR Analyse de Risques Résiduels 
AVP Avant-Projet 
BRGM Bureau de Recherches 

Géologiques et Minières 
BASIAS Base de données des anciens 

sites industriels et activités de 
service 

BASOL Base de données sur les sites et 
sols pollués ou potentiellement 
pollués 

CIAF Commissions Intercommunales 
d’Aménagement Foncier 

CIAM Collectif Interculturel 
d'Associations de Migrants 

CGEDD Conseil Général de 
l’Environnement et du 
Développement Durable 

CNPN Conseil National de la Protection 
de la Nature 

dB Les niveaux sonores sont 
exprimés en décibels (dB). 
L’unité utilisée pour exprimer les 
bruits est le dB(A) ; elle prend en 
compte la perception de l’oreille 
humaine et la sensation auditive 
associée. 

DCE Directive Cadre sur l’Eau 
(Directive européenne) 

DCO Demande Chimique en 
Oxygène 

DOCOB DOCument d’Objectifs 
DOO Document d’Orientations et 

d’Objectifs 
DRAC Direction Régionale des Affaires 

Culturelles 
DRIEE Direction régionale et 

interdépartementale de 
l'Environnement et de l'Énergie 

EBC Espace Boisé Classé 
EH Equivalent Habitant 
ENS Espace Naturel Sensible 
EP Eaux pluviales 

ESSP Etude de sûreté et de sécurité 
publique 

EU Eaux Usées 

HPS Heure de Pointe du Soir 
IBD Indice Biologique Diatomées 
IBGN Indice Biologique Global 

Normalisé 
IBMR Indice Biologique 

Macrophytique en Rivière 

ICPE Installation Classée pour la 
Protection de l’Environnement 

IGN Institut Géographique National 
INSEE Institut National de la Statistique 

et des Etudes Économiques 

IOTA Installations, Ouvrages, Travaux 
et Activités 

ISDD Installation de Stockage des 
Déchets Dangereux 

LAeq Niveau de pression acoustique 
équivalent 

LPO Ligue de Protection des Oiseaux 

MES Matière En Suspension 
NOX Oxyde d’azote 
OPA Orientations d’Aménagement et 

de Programmation 
PC Permis de Construire 
PCET Plan Climat Énergie Territorial 
PCU Plan de Composition Urbaine 
PDU Plan de Déplacement Urbain 
PEM Pôle d’Echange Multimodal 
PGC Plan Général de Coordination 
PLU Plan Local d’Urbanisme 
PNR Parc Naturel Régional 
POS Plan d’Occupation des Sols 
PPA Plan de Protection de 

l’Atmosphère 
PPI Plan Particulier d’Intervention 
PPR Périmètre de Protection 

Rapprochée ou Plan de 
Prévention des Risques 

PPRI Plan de Prévention du Risque 
Inondation 

PPRN Plan de Prévention des Risques 
Naturels 

PPRT Plan de Prévention des Risques 
Technologiques 
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PREDEC Plan régional de prévention et 
de gestion des déchets issus 
des chantiers du bâtiment et des 
travaux publics 

PREDIS Plan régional d'élimination des 
déchets industriels spéciaux 

SAGE Schéma d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux 

SCOT Schéma de COhérence 
Territoriale 

SD Schéma Directeur 
SDAGE Schéma Directeur 

d’Aménagement et de Gestion 
des Eaux 

SDEVN Schéma Directeur d'Exploitation 
des Voies Navigables 

SDIS Service Départemental 
d’Incendie et de Secours 

SDP Surface de Plancher 
SDVP Schéma Départemental à 

Vocation Piscicole 
SEVESO La directive du 24 juin 1982 (dite 

SEVESO) demande aux États et 
aux entreprises d’identifier les 
risques associés à certaines 
activités industrielles 
dangereuses et de prendre les 
mesures nécessaires pour y 
faire face. 

SIC Site d’Intérêt Communautaire 
SRA Service Régional de 

l’Archéologie 
SRCAE Schéma Régional Climat Air 

Energie 
SRCE Schéma Régional de Cohérence 

Ecologique 
STEP Station d’épuration des eaux 

usées 
TER Transport Express Régional 
TGV Train Grande Vitesse 
TN Terrain Naturel 
TVB Trame Verte et Bleue 

VNF Voies Navigables de France 
ZAC Zone d’Aménagement Concerté 
ZDE Zone de Développement de 

l’Eolien 
ZH Zone Humide 
ZICO Zone Importante pour la 

Conservation des Oiseaux 
ZNIEFF Zone Naturelle d’Intérêt 

Ecologique Faunistique et 
Floristique 

ZPPAUP Zone de Protection du 
Patrimoine Architectural. Urbain 
et Paysager 

ZPS Zone de Protection Spéciale 
ZSC Zone Spéciale de Conservation 
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PARTIE 1 – Résumé non 
technique 

 
 
 
 
 
 
L’article R.122-5 du Code de l’environnement précise que l’étude d’impact contient :  
 
« Un résumé non technique des informations prévues ci-dessous [dans l’étude d’impact]. Ce 
résumé peut faire l'objet d'un document indépendant » 
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 d
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 d
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 p
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 p
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 d
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 c
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 d
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 p
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 c
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 d
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t p
lu

s 
ef
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 d
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t d
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 d
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 l’
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 c
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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 c
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 d
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 d
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r d
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 d
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 d
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 d
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 b
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 d
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 b
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t d
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 p
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 p
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 d
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 c
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ta
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oi
ts

 d
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 c
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e 
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te

 le
s 
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s 
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r l
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e 
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at
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 d
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 d
éc
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 d
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R
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 p
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 re
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L’
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e 
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s 
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t d
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e 
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di
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 d
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pl
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it 
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e 
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r l
e 
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u 
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 d
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Po
ur
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 p
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ct
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e 
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 l’
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 p
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m
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 c
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n 
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C
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iè
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ut
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ue

 (b
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m
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C
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én
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at
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n 
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n 

(b
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m
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 b
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 c
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at
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 d
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t l
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 d
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 c
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 d
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 d
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ra
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 l’
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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t d
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 d
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 d
e 

la
 G

ar
e.

 
Le

s 
lia

is
on

s 
té

lé
co

m
 s

on
t s

ou
te

rr
ai

ne
s.

  
La

 fi
br
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R
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R
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 c
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t d
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m
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 d
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t d
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 p
ré

se
nc

e 
d’

un
e 

vo
ie

 fe
rré

e 
en

 
bo

rd
ur

e 
es

t e
t d

’in
fra

st
ru

ct
ur

es
 ro

ut
iè

re
s.

 

 

R
is

qu
e 

de
 p

ol
lu

tio
n 

de
s 

so
ls

 

3 
si

te
s 

BA
SI

AS
 (a

nc
ie

ns
 s

ite
s 

in
du

st
rie

ls
) s

on
t p

ré
se

nt
s 

su
r l

e 
se

ct
eu

r d
e 

G
rig

ny
 2

. L
e 

se
ct

eu
r n

e 
co

m
pr

en
d 

au
cu

n 
si

te
 

BA
SO

L 
(s

ite
s 

po
llu

é 
ou

 p
ot

en
tie

lle
m

en
t p

ol
lu

é)
.  

 
C

in
q 

pr
in

ci
pa

le
s 

so
ur

ce
s 

de
 p

ol
lu

tio
n 

on
t é

té
 re

te
nu

es
 d

an
s 

l’é
tu

de
 d

e 
po

llu
tio

n 
de

s 
so

ls
 : 

1)
 la

 c
ha

uf
fe

rie
 c

en
tra

le
, a

lim
en

té
e 

en
 p

ar
tie

 p
ar

 d
u 

fio
ul

  
U

n 
in

ci
de

nt
 d

e 
po

llu
tio

n 
du

 la
c 

de
 G

rig
ny

 e
st

 à
 n

ot
er

 e
n 

19
96

 lo
rs

 d
u 

dé
po

ta
ge

. 
2)

 l’
an

ci
en

ne
 s

ta
tio

n-
se

rv
ic

e 
du

 c
en

tre
-c
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 d
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s r
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us
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e p
eu
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ga
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t a
vo

ir u
n i

mp
ac

t s
ur

 le
 tr

afi
c r

ou
tie

r. 
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ra
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nt 

aff
ec

ter
 la

 ci
rcu

lat
ion
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s d
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s d
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• 
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e d
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on
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até
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ux

 
né
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nt 
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s d
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• 
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d œ
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fs 
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te 
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s d
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 d’
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e d
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s d
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n d
u c
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 d
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 d
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 d
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r p
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n d
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s d
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l d
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s p
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u f
on

cti
on
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d’é
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e c
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s d
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r c
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r c
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 d’
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 d’
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 C
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e c
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 d
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 d
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fic

at
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n 
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es
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n 
le 
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m
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ni
st

èr
e d
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m
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t 
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n 
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u 
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r e
st 
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ep
tib
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d’e

ntr
ain

er
 un

e 
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ma
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n a
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ru
e d

’ea
u p

ota
ble
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 – 
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so
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u p

ota
ble
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m
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t d
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n 
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du

 c
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m
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i d
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e 
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rô
lé 
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r l

es
 fu

ite
s é
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s l
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x d
'ea

u 
se

ro
nt

 é
qu
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s d
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u 
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m
at

iqu
em

en
t a

pr
ès

 d
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t d
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nt 
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r. 
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s g
én
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ten
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u d
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tie

r. 
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s e
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x p
eu

ve
nt 
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e p
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u m
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e c
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le 
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er
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bli
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e c
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 la
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x p
luv

ial
es

 su
r le

 se
cte
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t d
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nt 
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s c
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s. 
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e d
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t d
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s p
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es
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 - 
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 d’
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e (
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t d
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 d
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t c
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 d
e 
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m
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en
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m

en
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nt 
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r d
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ux
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 d’
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Tr
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en
t d
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 re
jet
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u 
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at
ur
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 d’
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 es
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 d’
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ne
 m
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n’e

st 
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e 
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m
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e 
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 d
e 
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t d
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 d’
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u d

e r
isq

ue
 « 

mo
ye

n »
 à 

« f
or
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n c
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s c
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 ch
an
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t p
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sc
ep
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d’ê
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n r
isq
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st 
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EN
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og
ie 
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m
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ve
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me
nt 
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ion
 de

 ga
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ux
  

 

To
po
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e 
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ter

me
, le

 pr
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s d
’im
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ct 
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tif 
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 re
lie

f e
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po

gr
ap

hie
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 so
l. 
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 m
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t 
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ise
 c
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pt

e 
te

nu
 d
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l’a
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en

ce
 d

’im
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cts
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ific
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ifs
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ie.
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ol

og
ie 
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ol
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us
-

so
l) 

Le
 p
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jet

 n
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ra
 p
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 d
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en
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ble
s 
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r l
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iss
em

en
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bje
t. 
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 m
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t 
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 d
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’im
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nt 
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s c
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Au
cu
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é d
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s c
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• 

Au
cu

n p
ré

lèv
em

en
t o

u f
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e n

e s
er

a e
ffe

ctu
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• 

Le
 t

ra
ns
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t 

de
 p
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uti
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 p

ar
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me
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pe

u 
pr
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le 
en
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 d

u 
re
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uv
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Sa
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bje
t. 
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ne
 m
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e 
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so
cié
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n’e

st 
pr

éc
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e 
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te
 te
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 d
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l’a
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en
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 d

’im
pa
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t n

’en
ge
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s d
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Au
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ne
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e 
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cié
e 

n’e
st 
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l’a
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n 
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st 
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 CONTEXTE DU PRÉSENT DOSSIER 
 Le projet 

Située au Nord de l’Essonne, la commune de Grigny compte 28 265 habitants et 10 029 logements (INSEE, 
2018). Elle fait partie depuis le 1er janvier 2016 de l’agglomération Grand Paris Sud Seine-Essonne-Sénart 
(GPS SES) constituée de 23 communes, suite à la fusion de la ville de Grigny, et de quatre anciennes 
communautés d’agglomération : Evry-Centre-Essonne, Seine Essonne, Sénart en Essonne et Sénart. 

La commune a connu une rapide croissance démographique avec la création de deux grands ensembles au 
début des années 1970 :  

• La copropriété de Grigny 2 (environ 5000 logements) ; 
• Le quartier d’habitat social de la Grande Borne (environ 3500 logements). 

 
Grigny 2 est devenue une copropriété « paralysée par les dettes », avec des charges de copropriété lourdes 
pour une grande majorité des propriétaires actuels, et qui est caractérisée par la présence d’une population 
précaire, pour partie de nationalité étrangère. Des dérives en matière d’habitat existent, notamment avec la 
présence de « marchands de sommeil » qui ont racheté des appartements à bas prix qu’ils louent chambre par 
chambre à des familles et populations vulnérables. 

De nombreux partenaires s’investissent depuis plusieurs années sur le quartier de Grigny 2.  
A travers les différents plans de sauvegarde déployés et le 1er PRU, la commune a souhaité enrayer les 
problèmes majeurs qu’il connaît mais ces interventions sont restées insuffisantes.  
 

Grigny 2 a donc été inscrite au sein d’une Opération de Requalification des Copropriétés dégradées d’Intérêt 
National (ORCOD-IN). C’est un dispositif porté et financé par l’Etat inscrit dans la géographie prioritaire de la 
politique de la ville. Il doit permettre de gérer les enjeux majeurs en matière d’habitats dégradés. 

Aussi, l’ORCOD-IN de Grigny 2 permettra l’articulation d’interventions urbaines, immobilières et sociales de 
grande ampleur et la coordination de l’intervention publique sur les différents facteurs de dégradation des 
copropriétés concernées.  

Cette étape dans la restructuration de ce quartier mobilise des moyens matériels, financiers et humains 
exceptionnels autour de l’Etablissement Public Foncier d’Ile-de-France (EPFIF), pilote de l’ensemble du 
dispositif.  

Cette opération a des objectifs ambitieux identifiés suites à de nombreuses études déjà réalisées ou en cours. 

 L’Etude d’impact 
Une opération de rénovation urbaine est un projet soumis à évaluation environnementale en vertu de 
l’article R. 122-2 du Code de l’Environnement. L’étude d’impact au titre de cette évaluation 
environnementale est l’objet du présent dossier. 
Le décret n°2016-1110 du 11 août 2016 relatif à la modification des règles applicables à l’évaluation 
environnementale des projets, plans et programmes indique les catégories d’aménagements, d’ouvrages et de 
travaux soumis à évaluation environnementale de manière systématique et ceux soumis à la procédure de « cas 
par cas ». Depuis, plusieurs décrets ont permis de préciser ou d’actualiser les différentes catégories. 
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Le projet est visé par l’alinéa 39° du tableau de l’annexe 2 de l’article R.122-2 du Code de l’environnement : 

Tableau 1 – Catégorie des projets concernés soumis à évaluation environnementale (Source : Annexe Art. R122-2 
Code de l’environnement modifié par décret n°2020-1169 du 24 septembre 2020 dans sa version applicable au 

1/01/2021) 

CATÉGORIES de 
projets 

PROJETS soumis à évaluation 
environnementale PROJETS soumis à examen au cas par cas 

Travaux, ouvrages, aménagements ruraux et urbains 

39. Travaux, 
constructions et 
opérations 
d'aménagement. 

a) Travaux et constructions créant une emprise 
au sol au sens de l'article R. 420-1 du code de 
l'urbanisme supérieure ou égale à 40 000 m² 
dans un espace autre que : 

• les zones mentionnées à l'article R. 
151-18 du code de l'urbanisme, 
lorsqu'un plan local d'urbanisme est 
applicable ; 

• les secteurs où les constructions sont 
autorisées au sens de l'article L. 161-
4 du même code, lorsqu'une carte 
communale est applicable ; 

• les parties urbanisées de la commune 
au sens de l'article L. 111-3 du même 
code, en l'absence de plan local 
d'urbanisme et de carte communale 
applicable ; 

a) Travaux et constructions qui créent une surface de 
plancher au sens de l'article R. 111-22 du code de 
l'urbanisme ou une emprise au sol au sens de l'article R. 
420-1 du même code supérieure ou égale à 10 000 m² ; 

b) Opérations d'aménagement dont le terrain 
d'assiette est supérieur ou égal à 10 ha ; 

 

c) Opérations d'aménagement créant une 
emprise au sol au sens de l'article R. 420-1 du 
code de l'urbanisme supérieure ou égale à 40 
000 m² dans un espace autre que : 
-les zones mentionnées à l'article R. 151-18 du 
code de l'urbanisme lorsqu'un plan local 
d'urbanisme est applicable ; 
-les secteurs où les constructions sont 
autorisées au sens de l'article L. 161-4 du 
même code, lorsqu'une carte communale est 
applicable ; 
-les parties urbanisées de la commune au sens 
de l'article L. 111-3 du même code, en l'absence 
de plan local d'urbanisme et de carte 
communale applicable. 

b) Opérations d'aménagement dont le terrain d'assiette est 
compris entre 5 et 10 ha, ou dont la surface de plancher 
au sens de l'article R. 111-22 du code de l'urbanisme ou 
l'emprise au sol au sens de l'article R. 420-1 du même 
code est supérieure ou égale à 10 000 m². 

 

Ce qu’il faut retenir… 

L’opération d’aménagement concerne un terrain d’assiette d’environ 46 ha, supérieur à 10 ha. 
Par conséquent, le projet doit faire l’objet d’une étude d’impact.  
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 CONSTITUTION DE L’ÉTUDE D’IMPACT 
 Les objectifs de l’étude d’impact 

L’étude d’impact est à la fois :  

 Un instrument de protection de l’environnement : la préparation de l’étude d’impact permet d’intégrer 
l’environnement dans la conception et les choix d’aménagement du projet, afin qu’il soit respectueux de 
l’homme, des paysages et des milieux naturels, qu’il économise l’espace et limite la pollution de l’eau, de 
l’air et des sols ;  

 Un outil d’information pour les institutions et le public : pièce officielle de la procédure de décision 
administrative, elle constitue le document de consultation auprès des services de l’État et des collectivités. 
Elle est également un outil d’information du public qui peut consulter ce dossier dans le cadre de l’enquête 
publique ;  

 Un outil d’aide à la décision : l’étude d’impact constitue une synthèse des diverses études 
environnementales scientifiques et techniques qui ont été menées aux différents stades d’élaboration du 
projet. Présentant les contraintes environnementales, l’étude d’impact analyse les enjeux du projet vis-à-vis 
de son environnement et envisage les réponses aux problèmes éventuels.  

L’étude d’impact permet donc au maître d’ouvrage, au même titre que les études techniques, les études 
économiques et les études financières d’améliorer le projet d’un point de vue environnemental. 

 Contenu de l’étude d’impact 
Le présent dossier est une étude d’impact du projet dont le contenu est fixé par l’article R.122-5 du Code de 
l’environnement :  

« […] L'étude d'impact comporte les éléments suivants, en fonction des caractéristiques spécifiques du projet 
et du type d'incidences sur l'environnement qu'il est susceptible de produire : 

1° Un résumé non technique des informations prévues ci-dessous. […] 
2° Une description du projet, y compris en particulier : 

• une description de la localisation du projet ; 

• une description des caractéristiques physiques de l'ensemble du projet, y compris, le cas échéant, des 
travaux de démolition nécessaires, et des exigences en matière d'utilisation des terres lors des phases de 
construction et de fonctionnement ; 

• une description des principales caractéristiques de la phase opérationnelle du projet, relatives au procédé 
de fabrication, à la demande et l'utilisation d'énergie, la nature et les quantités des matériaux et des 
ressources naturelles utilisés ; 

• une estimation des types et des quantités de résidus et d'émissions attendus, tels que la pollution de l'eau, 
de l'air, du sol et du sous-sol, le bruit, la vibration, la lumière, la chaleur, la radiation, et des types et des 
quantités de déchets produits durant les phases de construction et de fonctionnement. […] 

3° Une description des aspects pertinents de l'état actuel de l'environnement, dénommée “scénario de 
référence”, et de leur évolution en cas de mise en œuvre du projet ainsi qu'un aperçu de l'évolution 
probable de l'environnement en l'absence de mise en œuvre du projet, dans la mesure où les 
changements naturels par rapport au scénario de référence peuvent être évalués moyennant un effort 
raisonnable sur la base des informations environnementales et des connaissances scientifiques 
disponibles ; 
4° Une description des facteurs mentionnés au III de l'article L. 122-1 susceptibles d'être affectés de 
manière notable par le projet : la population, la santé humaine, la biodiversité, les terres, le sol, l'eau, 
l'air, le climat, les biens matériels, le patrimoine culturel, y compris les aspects architecturaux et 
archéologiques, et le paysage ; 
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5° Une description des incidences notables que le projet est susceptible d'avoir sur l’environnement […] 
6° Une description des incidences négatives notables attendues du projet sur l'environnement qui 
résultent de la vulnérabilité du projet à des risques d'accidents ou de catastrophes majeurs en rapport 
avec le projet concerné. Cette description comprend le cas échéant les mesures envisagées pour éviter 
ou réduire les incidences négatives notables de ces événements sur l'environnement et le détail de la 
préparation et de la réponse envisagée à ces situations d'urgence 
7° Une description des solutions de substitution raisonnables qui ont été examinées par le maître 
d'ouvrage, en fonction du projet proposé et de ses caractéristiques spécifiques, et une indication des 
principales raisons du choix effectué, notamment une comparaison des incidences sur l'environnement 
et la santé humaine ; 
8° Les mesures prévues par le maître de l'ouvrage pour : 

• Éviter les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine et réduire 
les effets n'ayant pu être évités ; 

• Compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet sur l'environnement 
ou la santé humaine qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment réduits. S'il n'est pas possible de 
compenser ces effets, le maître d'ouvrage justifie cette impossibilité.  

9° Le cas échéant, les modalités de suivi des mesures d'évitement, de réduction et de compensation 
proposées ; 
10° Une description des méthodes de prévision ou des éléments probants utilisés pour identifier et 
évaluer les incidences notables sur l'environnement ; 
11° Les noms, qualités et qualifications du ou des experts qui ont préparé l'étude d'impact et les études 
ayant contribué à sa réalisation ; 
12° Lorsque certains des éléments requis ci-dessus figurent dans l'étude de maîtrise des risques pour 
les INB ou dans l'étude des dangers pour les ICPE, il en est fait état dans l'étude d'impact. […] » 

 

 Evaluation préliminaire Natura 2000 
Le décret n°2010-365 du 9 avril 2010 a modifié l’article R.414-19 du Code de l’environnement en élargissant la 
liste des documents, programmes ou projets qui doivent faire l’objet d’une évaluation des incidences sur les sites 
Natura 2000 les plus proches. 

Dans ce contexte, une évaluation préliminaire des incidences doit être réalisée pour le projet de rénovation 
urbaine en application des articles L.414-4 et R.414-19 et suivants du Code de l’environnement. 

Le présent document intègre un chapitre sur l’évaluation des incidences du projet sur les sites Natura 2000. Ce 
document tient lieu de document d’incidences pour l’ensemble du projet, en application de l’article R.414-22 du 
Code de l'environnement : 

L'évaluation environnementale mentionnée au 1° et au 3° du I de l'article R. 414-19 et le document 
d'incidences mentionné au 2° du I du même article tiennent lieu de dossier d'évaluation des incidences 
Natura 2000 s'ils satisfont aux prescriptions de l'article R. 414-23 ». 
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 IDENTITÉ DU DEMANDEUR ET DE L’AUTEUR DU DOSSIER  
 Identité du demandeur 
Raison sociale : Etablissement Public Foncier d’Ile-de-France (EPFIF) 

Forme juridique : Etablissement public local à caractère industriel ou commercial 

Numéro de SIRET : 495 120 008 00026 

Adresse du siège social : 4/14, rue Ferrus – 75014 Paris 

Interlocuteur : Yann HERISSON 

 Identité de l’auteur du dossier 
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PARTIE 3 – Présentation du 
projet 

 
 
 
 
 
 
L’article R.122-5 du Code de l’environnement précise que l’étude d’impact contient :  

« Une description du projet, y compris en particulier : 
• une description de la localisation du projet ; 
• une description des caractéristiques physiques de l'ensemble du projet, y compris, le cas 
échéant, des travaux de démolition nécessaires, et des exigences en matière d'utilisation des terres 
lors des phases de construction et de fonctionnement ; 
• une description des principales caractéristiques de la phase opérationnelle du projet, relatives 
au procédé de fabrication, à la demande et l'utilisation d'énergie, la nature et les quantités des 
matériaux et des ressources naturelles utilisés ; 
• une estimation des types et des quantités de résidus et d'émissions attendus, tels que la pollution 
de l'eau, de l'air, du sol et du sous-sol, le bruit, la vibration, la lumière, la chaleur, la radiation, et des 
types et des quantités de déchets produits durant les phases de construction et de fonctionnement. 

[…] 
Une description des solutions de substitution raisonnables qui ont été examinées par le maître d'ouvrage, 
en fonction du projet proposé et de ses caractéristiques spécifiques, et une indication des principales 
raisons du choix effectué, notamment une comparaison des incidences sur l'environnement et la santé 
humaine. » 
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 LOCALISATION DU PROJET 
 Localisation administrative du projet 

Grigny est une commune française située à 23 kilomètres au Sud-Est de Paris dans le département de l’Essonne 
(91) en région Île-de-France, faisant partie du canton de Viry-Châtillon. 

Les communes limitrophes sont : Viry-Châtillon, Draveil, Ris-Orangis et Fleury-Mérogis.  

La commune occupe un territoire approximativement trapézoïdal de 487 ha dont 53,50 % étaient urbanisés et 
construits en 2003, laissant moins d’un quart de surface pour les espaces ruraux et les espaces urbains non 
construits, constitués de parcs et d’espaces boisés ou de prairies autour des lacs. 

Tableau 2 : Localisation administrative du projet 

Région Ile-de-France 

Département Essonne 

Communauté d’agglomération Grand Paris Sud Seine-Essonne-Sénart (GPSSES) 

Commune Grigny 

Lieudit Copropriété de Grigny 2 

Surface du projet 46 ha 

Située au Nord de l’Essonne, la ville de Grigny compte 28 265 habitants 10 029 logements (INSEE, 2018). Elle 
fait partie depuis le 1er janvier 2016 de l’agglomération Grand Paris Sud Seine-Essonne-Sénart (GPS SES) 
constituée par la ville de Grigny, l’ex-CA Evry-Centre-Essonne, l’ex-CA Seine Essonne, l’ex-SAN de Sénart en 
Essonne et l’ex-CA de Sénart. 

Elle a connu une croissance rapide avec la création de deux grands ensembles au début des années 1970 : 

• La copropriété de Grigny 2 (environ 5000 logements) ; 

• Le quartier d’habitat social de la Grande Borne (environ 3500 logements). 

Les deux quartiers sont inscrits depuis plusieurs années dans les dispositifs successifs de la politique de la ville. 

 Localisation géographique du projet 
Le site est localisé sur le coteau surplombant la rive gauche de la Seine, en bordure du plateau de l’Hurepoix. 
D’une surface d’environ 46 hectares, il présente une topographie générale en pente, avec une cote d’environ + 
82 m NGF en partie sud, à proximité de l’autoroute A6 et d’environ +40 m NGF en partie Nord, à proximité du 
lac de Viry-Châtillon. 

Le site est en zone fortement urbanisée, avec principalement des immeubles de logements et quelques 
commerces et équipements municipaux. Le site est délimité par : 

• Au Nord, le parc de l’Arbalète puis l’ensemble sportif de Viry-Grigny (base de plein air), 
• À l’Est, la gare de Grigny-Centre puis la commune de Ris-Orangis (résidentiel sur le coteau et ensemble 

d’activité sur le plateau), 
• Au Sud, des espaces sportifs puis l’aqueduc de la Vanne et du Loing longeant l’autoroute A6, 
• À l’Ouest, un ensemble résidentiel, des écoles et collèges. 
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Figure 1 - Localisation du site d’étude (Source : Suez Consulting 2021) 

 Localisation cadastrale du projet 
L’emprise du projet est située sur une grande partie des feuilles cadastrales AL et AM et la partie sud-est de la 
feuille AK et rattachée aux adresses suivantes : 

• Route de Corbeil, 
• Avenue de la 1ere Armée Française Rhin, 
• 1, 3 et 5 Rue des Lacs, 
• 1, 2, 3, 4, 5, 6, 8 et 10 Rue Lavoisier, 
• 1 à 9, 11 à 14, 16 à 22, 24, 26 Avenue des 

Sablons, 
• 2, 4, 6 et 8 rue Vlamynck, 
• 1 à 13, 15 square Surcouf, 
• 17, 19 et 21 rue Renoir 
•  Avenue des Tuileries, 
• Place Henri Barbusse, 
• 1 à 15 Rue Lefebvre, 
• 1 à 8 rue Berthier, 
• 2, 4, 6 Rue Lauriston, 
• 1 à 12 Rue Victor, 
• 2, 4, 6, 8, 10, 12 et 14 rue Masséna 
• Ruelle du Cure, 
• 2, 4, 6, 8 et 10 Square Rodin. 
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Figure 2 - Localisation cadastrale du projet (Source : Géoportail, 2020) 
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 Présentation du site actuel 

 Présentation du site 
Le site est actuellement composé par de grandes barres d’immeubles de copropriétés (104 bâtiments).  
Il est découpé en trois principaux secteurs :  
• Le quartier des Sablons ; 
• La dalle Barbusse ; 
• Le quartier des Tuileries. 

 
Figure 3 – Le secteur d’étude : Grigny 2 (Source : Rapport de phase 1, diagnostic et premières orientations, Atelier 

Xavier Lauzeral architectes urbanistes, Mars 2018) 
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 Occupation du sol actuelle 
Le Mode d’Occupation du Sol de la zone d’étude est présenté sur la figure ci-après. 

 
Figure 1-4 : Mode d’occupation du Sol de la zone d’étude (Source : INSEE 2020) 

Poste MOS Superficie (m²) 

1 Bois ou forêt 4 371 
2 Milieux semi-naturels 62 050 

5 Espaces ouverts 
artificialisés 83 532 

6 Habitat individuel 1 167 
7 Habitat collectif 142 302 
8 Activités 21 969 
9 Equipements 42 187 

10 Transports 100 038 

11 Carrières, décharges, 
chantiers 777 

Total 458 393 

L’occupation du sol majeure au droit de la zone d’étude est l’habitat collectif avec 142 302 mètres carrés. 
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 PRÉSENTATION ET CONTEXTUALISATION DU PROJET 
 Description du projet  

 Eléments de contexte  
Sur la commune de Grigny et sur la commune voisine de Viry-Châtillon, trois quartiers inscrits dans deux quartiers 
prioritaires de la ville (QPV), bénéficiant historiquement des dispositifs « politique de la ville » ont été qualifiés en 
2015 d’intérêt national au titre du Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU) : 

• « Grande Borne » à Grigny et Viry-Châtillon (90 ha, 7 secteurs, 13 000 habitants) et « Plateau » à Viry-
Châtillon (30 ha, 8 000 habitants) réunis au sein d’un seul périmètre NPNRU et QPV ; 

• « Grigny 2 » (17 000 habitants, 3 quartiers, 46 ha). 
Ces périmètres NPNRU se sont vus doublés de 2 opérations d’intérêt national hors norme sous l’égide de l’Etat : 

• un périmètre d’opération d’intérêt national de requalification des copropriétés dégradées (ORCOD IN) a 
été instauré sur la copropriété « Grigny 2 » (décret du 26 octobre 2016); l’Etablissement public foncier 
d’Ile-de- France (EPFIF) est en charge d’en assurer le pilotage ; 

• un périmètre d’opération d’intérêt national (OIN) a été instauré (décret du 2 novembre 2016) sur les 
territoires de Grigny et de Viry-Châtillon, incluant la ZAC centre-ville de Grigny, le quartier intercommunal 
de la Grande Borne, la RD 445 jusqu’à la route de Fleury sur le plateau et la ZAC des Radars. 

A proximité immédiate du centre-ville, en bordure de la zone verte des lacs, le quartier de Grigny 2 représente 
près de la moitié de la ville, avec environ 17 000 habitants vivant dans près de 5000 logements gérés dans le 
cadre d’une immense copropriété, véritable « ville privée dans la ville ». 
Deuxième copropriété de France par sa taille, la construction de cet ensemble immobilier (104 bâtiments) date 
du début des années 1970, et reste le produit inachevé d’une ZAC interrompue en 1975, qui prévoyait à l’origine 
la construction de près de 8000 logements. La structure institutionnelle de cette copropriété, particulièrement 
complexe, et à tous points de vue hors normes, explique en grande partie la dégradation physique et les 
difficultés sociales de ce quartier, devenu un site qui concentre un taux de pauvreté extrêmement élevé : plus de 
55% de la population qui y réside vit sous le seuil de pauvreté en 2014.  
Grigny 2 était marquée, avant sa division judiciaire au 1er janvier 2022, par une structure institutionnelle en « 
millefeuille » qui ne permet pas une gestion cohérente : un syndicat principal, 27 syndicats secondaires 
d’habitation pour gérer les 5000 logements, un syndicat secondaire gérant 39 commerces et près de 2000 
parkings souterrains, actuellement gérés par le syndicat principal, car non constitués en syndicat secondaire et 
non rattachés à des syndicats secondaires d’habitation. La taille de l’ensemble immobilier, la complexité de 
gestion et la précarisation des propriétaires se conjuguent et sont à l’origine de dysfonctionnements de plus en 
plus problématiques. 
Depuis 2001, le quartier de Grigny 2 a bénéficié d’un important volume d’investissements publics, dans le cadre 
de deux plans de sauvegarde (2001-2006 ; 2007-2011) et d’un PRU (convention signée le 30 janvier 2007). 
Ces investissements ont porté sur : l’aménagement urbain (restructuration du square Surcouf, amélioration du 
réseau viaire, création d’un parc urbain) ; la rénovation et la construction d’équipements publics ; la réalisation 
de travaux d’amélioration des immeubles d’habitation ; la restructuration de l’offre immobilière à travers le portage 
par Grand Paris Aménagement (ex-AFTRP) de logements situés dans le syndicat secondaire 26 ; la mise en 
place d’un système de vidéo protection ; la réalisation d’un important programme d’études permettant d’améliorer 
la connaissance de la copropriété, de son fonctionnement, de son occupation… 
Les quartiers des Tuileries et des Sablons ont bénéficié très partiellement du premier programme de 
rénovation urbaine du fait du statut de copropriété du site qui ne permettait pas une intervention structurante 
jusqu’alors. Les interventions ont concerné les équipements et les franges du quartier, notamment la création 
d’une nouvelle entrée de l’école côté Vlaminck.  Le premier programme de renouvellement urbain a ainsi permis 
d’engager des travaux importants de réhabilitation sur les groupes scolaires aux Tuileries et aux Sablons. Un 
nouveau groupe scolaire a également été construit (Georges Charpak/Lucie Aubrac). Celui-ci avait vocation à 
se substituer aux groupes scolaires de l’avenue des Sablons. Mais les effectifs n’ayant pas diminué, ces groupes 
scolaires sont encore en service en complément de celui construit dans le cadre de l’ANRU 1. 
Enfin, des travaux de restructuration lourde du parking Surcouf et de l’espace public en surplomb ont été engagés 
et sont en cours de finalisation.  
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Malgré ces investissements, et la mise en place d’une administration provisoire pour le syndicat principal et 
plusieurs syndicats secondaires, le constat a été fait en 2014 de la poursuite de la dégradation préoccupante de 
la situation des ménages et, parallèlement, des syndicats de copropriétaires. Les administrations provisoires en 
place ne suffisaient pas à engager le redressement de la copropriété. 

En réponse à ce constat, et à la demande des collectivités locales et de l’Etat, le décret n°2016-1439 du 
26 octobre 2016 a créé l’ORCOD-IN sur le quartier de Grigny 2 et en a confié le pilotage à l’Etablissement 
Public Foncier d’Ile de France (EPFIF). Ce cadre d’intervention, créé par la loi ALUR en mars 2014, vise à 
intervenir massivement et de manière coordonnée sur les différents facteurs de dégradation des copropriétés, 
de la réhabilitation du bâti, au portage immobilier, en passant par des actions d’aménagement ou de lutte contre 
l’habitat indigne. Le redressement durable des copropriétés ainsi créées passera également par une amélioration 
de l’image et de l’attractivité du quartier. Dans le cadre de son rôle de pilote de l’ORCOD IN Grigny 2, l’EPFIF 
intervient pour le compte de l’Etat, en étroite collaboration avec la Ville de Grigny et l’agglomération Grand Paris 
Sud. 
L’ORCOD IN de Grigny 2 est donc une opération couplée au NPNRU pour répondre aux enjeux majeurs d’habitat 
dégradé et à la complexité de traitement. 

 Objectifs de l’ORCOD-IN 
Le terme « ORCOD-IN » désigne une opération d’intérêt national de requalification d’une copropriété 
dégradée. C’est un dispositif porté et financé par l’Etat inscrit dans la géographie prioritaire de la politique de la 
ville. Il doit permettre de gérer les enjeux majeurs en matière d’habitats indignes ou dégradés, étant ciblé sur les 
copropriétés. Ce dispositif permet d’intensifier et de mieux coordonner l’intervention publique. 

Les ORCOD peuvent être déclarées d’intérêt national dans les cas les plus complexes, présentant des enjeux 
majeurs en matière d’habitat dégradé, une complexité de traitement particulière, lourdeur des investissements, 
etc. L’État en confie alors la responsabilité et le pilotage à un établissement public foncier et met en place sur le 
périmètre de l’ORCOD une Opération d’Intérêt National (OIN) au sens du code de l’urbanisme. 

Ce dispositif d’État exceptionnel doit permettre de traiter les enjeux majeurs en matière d’habitats dégradés, de 
scission, d’endettement et suppose pour ce faire de lourds investissements des partenaires de l’opération. 

Les objectifs de l’ORCOD-IN de Grigny 2 sont les suivants :  
• Acquisitions et portage immobilier de logements sur Grigny 2 pour mettre fin à la spirale de dévalorisation 

de la copropriété en empêchant notamment l’arrivée de nouveaux marchands de sommeil qui souhaitent 
profiter de la fragilité de la copropriété. 

• Scission de la copropriété en de nombreux ensembles immobiliers autonomes, pour clarifier et 
normaliser les conditions de vie dans ce quartier. 

• Accompagnement du redressement des syndicats secondaires. 

• Mise en œuvre d’un projet urbain pour requalifier les quartiers des Tuileries et des Sablons, en lien étroit 
avec les projets d’aménagement et de renouvellement urbain envisagés dans les autres quartiers de 
Grigny (Grande Borne, Centre-ville) et le territoire de Grand Paris Sud. 

 Périmètre du projet ORCOD-IN 
Le périmètre de l’ORCOD-IN, validé par le Conseil d’Etat, couvre l’ensemble du périmètre Grigny 2, afin de 
permettre un traitement adapté pour l’ensemble de la copropriété d’une part, et de disposer d’un périmètre 
d’aménagement cohérent par rapport aux enjeux de requalification du quartier d’autre part. 
Une intervention sur l’ensemble de ce périmètre et ses abords, incluant des espaces et équipements publics en 
lien avec le quartier, est indispensable dans l’objectif de requalification pérenne souhaité. 
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 Pilotage et acteurs du projet 
Le pilotage stratégique des NPRU Grigny-Viry-Chatillon est assuré par un comité de pilotage co-présidé par le 
Préfet délégué à l’égalité des chances de l’Essonne, le Président de l’agglomération Grand Paris Sud Seine 
Essonne Sénart, le président de l’Etablissement Public Territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre et les Maires de 
Grigny et Viry-Châtillon.  
Ces comités de pilotage réunissent les maîtrises d’ouvrages, les financeurs et les partenaires associés. Pour 
Grigny 2, le pilotage de ce volet est porté conjointement par l’Etat et son opérateur l’EPFIF, GPS et la ville de 
Grigny étant étroitement associées. 
Les missions du comité de pilotage sont de :  

• Veiller au respect des objectifs et du programme du projet de renouvellement urbain et s’assurer de sa 
bonne exécution et de la bonne coordination avec les objectifs du contrat de ville de Grigny ;  

• Fixer les orientations à suivre, les objectifs à atteindre, approuver le bilan des opérations annuelles, 
valider la programmation des opérations et s’assurer de la mobilisation des moyens financiers et 
opérationnels ;  

• S’assurer de la bonne coordination avec les différents partenaires, de l’information et de la concertation 
des habitants ;  

• Procéder à l’évaluation du projet ;  
• Prendre les décisions nécessaires à la résolution des problèmes qui n’ont pas trouvé de solution au 

niveau du Comité technique. 

Le pilotage par l’EPFIF 
Le décret en Conseil d’Etat n°2016-1439 du 26 octobre 2016 déclarant d’intérêt national le quartier de Grigny 2, 
a désigné l’Etablissement Public Foncier d’Ile-de-France comme pilote du projet d’ORCOD-IN et l’habilite 
notamment à assurer la maîtrise d’ouvrage de l’opération d’aménagement.  
A ce titre, l’EPFIF intervient sur Grigny 2 pour le compte de l’Etat, en étroite collaboration avec les collectivités 
et l’Etat. Il est chargé de coordonner les actions des personnes publiques, ainsi que la définition et la mise en 
œuvre de l’OIN.  
Par conséquent, il assure les missions de direction de projet en lien étroit avec la Ville de Grigny, la Communauté 
d’agglomération Grand Paris Sud et l’Etat, ainsi que les missions opérationnelles suivantes : 

• Pilotage de la définition partenariale du projet urbain et de sa mise en œuvre dans le cadre d’une 
opération d’aménagement au sens de l’article L. 300-1 du code de l’urbanisme ;  

• Pilotage du portage massif de lots au sein des copropriétés du secteur d’intervention, et du volet « 
accompagnement social » de cette action ;  

• Suivi et pilotage des plans de sauvegarde dont l’EPFIF a la maîtrise d’ouvrage ;  
• Contribution et coordination de la stratégie de relogement, sous l’égide de l’Etat ; 
• Communication et concertation spécifiquement liées au projet, en lien avec la ville de Grigny, Grand 

Paris Sud et l’Etat ; 
• Gestion administrative et financière de l’opération ; 
• Le volet NPNRU de l’ORCOD-IN est copiloté et coordonné par l’EPFIF et Grand Paris Sud, même si 

GPS reste le porteur de projet. 
 

Instances de pilotage et de suivi de l’ORCOD-IN  
La convention entre partenaires publics signée en avril 2017, et dont l’ANRU est signataire, a permis de préciser 
les instances de pilotage de l’ORCOD IN. Ces instances se réunissent régulièrement depuis 2017 et ont permis 
de garantir la bonne avancée des actions prévues au titre de l’ORCOD IN.  

Un comité directeur sur Grigny 2 
Le comité directeur de l’ORCOD IN est l’instance de pilotage stratégique du projet. C’est l’instance partenariale 
où sont pris les arbitrages concernant les orientations stratégiques du projet.  
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Coprésidé par le Maire de Grigny, le président de l’agglomération Grand Paris Sud et le Préfet de département, 
et animé par l’EPF Ile-de-France, le comité directeur est notamment composé des partenaires publics mobilisés 
pour la réussite du projet :  

- Des services déconcentrés de l’État (DRIHL, DRIEA…) ;  
- Du ministère de la Justice ;  
- De l’Agence régionale de santé (ARS) ;  
- De la Région Île de France ;  
- Du Département de l’Essonne ;  
- De l’agglomération Grand Paris Sud Seine Essonne Sénart ;  
- De la Ville de Grigny ;  
- De l’Administrateur Judiciaire ;  
- De l’ANAH ;  
- De l’ANRU ;  
- De l’Epareca ;  
- De l’AORIF ;  
- De la Caisse des Dépôts.  

Quatre comités directeurs se sont tenus depuis le démarrage de l’opération, en décembre 2017, mars 2019, 
novembre 2020 et janvier 2022.  

Un comité de pilotage restreint 
Le comité de pilotage restreint est l’instance de pilotage opérationnelle. Il réunit une fois par mois la Ville de 
Grigny, l’agglomération Grand Paris Sud, l’Etat (représentant au besoin l’ANRU et/ou l’Anah) et l’EPFIF. AJ 
Associés, administrateur provisoire puis liquidateur du syndicat principal de Grigny 2 est couramment associé à 
ce comité.  
L’objectif de ce comité est d’accompagner la mise en œuvre du projet grâce à des circuits de validation courts 
et efficients. 

Des comités techniques 
Des comités techniques sont organisés pour la mise en œuvre opérationnelle du projet, au plus près du terrain. 
Ils sont chargés de préparer les éléments nécessaires à la prise de décision dans le cadre des commissions 
thématiques et du comité directeur. Les comités techniques sont les suivants : projet urbain, accompagnement 
social, relogement, communication, scission, lutte contre l’habitat indigne, GUSP, plan de sauvegarde, 
communication/concertation. Les comités techniques s’adaptent à l’évolution du projet.  
Concernant le volet spécifique du NPNRU de l’ORCOD-IN, il est coanimé et coordonné par l’EPFIF et Grand 
Paris Sud. 

 Schéma directeur global 
L’opération vise à améliorer les conditions de vie des habitants et à transformer Grigny 2 en quartier résilient, 
écologique et solidaire qui respecte les engagements de la charte EcoQuartier en faveur d’un aménagement 
durable. Ces objectifs seront poursuivis par : 

• La mise en œuvre de la recomposition urbaine du quartier visant une mixité urbaine, résidentielle et 
fonctionnelle, en refondant le quartier sur ses tracés fondateurs et en améliorant l’accès au reste du 
territoire ; 

• L’amélioration du cadre de vie, des espaces publics et des équipements, et par la valorisation de la 
trame paysagère, pour relier le quartier aux lacs et aux espaces de nature du territoire ; 

• La requalification des conditions d’habitat, en mettant fin au processus de dégradation des copropriétés 
et en développant une offre diversifiée et adaptée de logements ; 
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• La création d’une centralité structurante à l’échelle du territoire autour du pôle gare et du Plateau 
Barbusse. 

 
Les dispositions du schéma directeur global sont présentées selon un découpage en trois secteurs :  
 le quartier des Sablons,  
 le plateau Barbusse, 
 le quartier des Tuileries. 
 

2.1.5.2 Le quartier des Sablons  
Délimité par le centre de Grigny, le bois de l’Arbalète et le plateau Barbusse, le quartier des Sablons est 
emblématique de Grigny 2.  

Les objectifs du projet urbain pour ce secteur sont de : 

• Développer les flux traversant le quartier en confortant les liens avec les espaces naturels et pôles 
urbains voisins, 

• Reconfigurer le maillage des espaces publics en les inscrivant dans le prolongement de la trame viaire 
communale, 

• Reconfigurer les espaces publics du quartier en les proportionnant à l’intensité de leur fréquentation, 

• Faciliter la gestion des espaces et services en redéfinissant les domanialités et aménagements des 
espaces extérieurs publics et privés, 

• Améliorer la visibilité et l’accès aux équipements publics en les rénovant / requalifiant, 

• Améliorer la qualité d’habitabilité du quartier en réduisant sa densité d’occupation. 

 
Figure 5 : Visuel quartier Sablons (Source : Cynthia Walsh / Atelier Xavier Lauzeral) 

2.1.5.3. Le Plateau Barbusse  
Le plateau Barbusse occupe une position stratégique au centre du grand ensemble Grigny 2 car il constitue : 

• Le principal point d’entrée de Grigny par la route et les transports en commun (RER, lignes de bus), 
• Une articulation marquante entre les espaces paysagers existants et projetés de la vallée de la Seine et 

du plateau sur Viry-Châtillon, Grigny et Ris-Orangis, 
• Un lieu de passage obligé entre le futur cœur de Ville (ZAC centre-ville), le centre bourg historique et la 

gare qui le dessert, 
• Une articulation entre les quartiers de Grigny2, Sablons et Tuileries. 
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Figure 6 : Visuel quartier Barbusse (Source : Cynthia Walsh / Atelier Xavier Lauzeral) 

Il regroupe par ailleurs une offre de stationnement essentielle au fonctionnement du quartier des Sablons étant 
donné la fermeture de ses parcs de stationnements souterrains « ingérables » en l’état. 
L’aménagement final du plateau Barbusse devra contribuer à la valorisation de Grigny et à la diversification de 
sa population. Ses qualités urbaines et paysagères détermineront son attractivité et la réussite du projet urbain. 
 
L’enjeu majeur du projet sera de concilier : 

• La création d’un cadre de vie paysagé s’inscrivant dans la continuité des espaces naturels du Parc des 
Lacs, 

• La mise en œuvre d’une densité programmatique, cohérente avec la proximité de la gare et du pôle 
d’échange Grigny-Centre, 

• Le confortement du centre-ville de Grigny. 
Il s’agira de construire un quartier de ville mixte, vivant et écologique, connectant Grigny et Ris-Orangis et 
s’articulant avec les quartiers voisins. 
 
Les principales actions proposées sur ce secteur sont : 

• La création d’un pôle intermodal efficace associé à des espaces publics structurants (parvis et rampe de 
la gare RER, arrêts des bus et connexion Tzen), 

• L’aménagement de la voie du Tzen en site propre,  
• La construction d’un équipement structurant pour Grigny 2,  
• La réhabilitation / restructuration des voies existantes et la fluidification des connexions entre le quartier 

de Sablons, le centre bourg et le nouveau cœur de Ville, 
• La requalification urbaine de la RD310 (emprise redéfinie avec piste cyclable, trottoirs confortables et 

plantations), 
• La démolition du centre commercial et la suppression des parkings de surface, 
• L’aménagement à terme d’un nouvel ensemble urbain. 

 
Le projet sur le secteur Barbusse est conçu pour une mise en œuvre progressive. Le principe étant que la 
réalisation ou la réhabilitation des espaces publics périphériques du secteur « le ring » est un préalable 
nécessaire à l’aménagement d’un nouvel ensemble urbain mixte sur l’emprise actuellement occupée par le 
centre commercial et ses parkings. 
 

2.1.5.3 Le quartier des Tuileries  
Enclavé et aménagé en cul-de-sac, le quartier des Tuileries se distingue par ses qualités résidentielles.  
La moindre prégnance du bâti et une présence paysagée certaine contribuent à ce sentiment. 
Hormis la construction de la réserve foncière de la Folie, les interventions proposées portent sur la recomposition 
des espaces extérieurs du quartier : 
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• La requalification de l’avenue des Tuileries à travers la création d’un mail paysagé raccordé aux 
ensembles paysagers de l’Orme Pomponne et du parc de la Theuillerie, 

• Le confortement des zones et liaisons à enjeu écologique, 
• La connexion de cette avenue aux aménagements viaires programmés pour le développement du cœur 

de Ville, 
• La réhabilitation des voies de desserte des résidences, 
• La création de véritables parvis pour les groupes scolaires du secteur. 

D’autres interventions, éventuellement limitées, portent sur le traitement des cœurs d’îlot. 

 
Figure 7 : Visuel quartier des Tuileries (Source : Cynthia Walsh / Atelier Xavier Lauzeral) 

 Programmation 
Les plans masses des opérations à venir ne sont pas figés au stade de rédaction de l’étude d’impact.  
La figure ci-dessous localise les secteurs concernés par des opérations (en rouge).  

 
Figure 8 : Carte des secteurs concernées par de nouveaux aménagements 

Un des enjeux majeurs du projet est de redonner une attractivité résidentielle véritable au quartier de Grigny 2. 
Plusieurs leviers doivent être actionnés pour atteindre cet objectif.  
D’abord, la constitution d’un véritable Parc des Lacs, traversant tout le quartier, le connectant aux lacs et au 
Bois de l’Arbalète, offrant des espaces publics paysagers qualitatifs, est indispensable. Cet engagement se 
constitue en lien avec les ambitions durables du projet et l’intervention de Grand Paris Sud sur le Bois de 
l’Arbalète. 
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Le secteur du pôle gare doit se constituer en entrée de Ville, voire en entrée d’agglomération. L’objectif poursuivi 
consiste en la création d’un quartier attractif présentant une mixité fonctionnelle logements / commerces / 
activités / équipements. Stratégiquement, le projet doit veiller à développer un équipement marquant et 
stratégique, au pied du TZEN4 et à quelques mètres du parvis de la gare RER.  
Enfin, un programme d’équipements d’envergure est porté par les collectivités. Il s’inscrit en lien avec 
l’ambition de faire de Grigny une cité éducative. Ainsi les champs de l’éducation, de la culture et du sport seront 
au cœur des opérations envisagées.  
Dans le quartier des Sablons, plusieurs opérations sont prévues :  

• Création du pôle éducatif des Sablons, comprenant les éléments de programmation suivants :  
o Démolition des groupes scolaires Cendrillon / Chaperon Rouge et des pavillons adossés à ce 

groupe scolaire, nécessaire pour la réalisation du futur pôle éducatif ; 
o Construction du pôle éducatif des Sablons, localisé en partie sur le foncier libéré par la 

démolition du groupe scolaire Cendrillon / Chaperon Rouge et des pavillons route de Corbeil. 
Ce pôle éducatif réunissant les structures de la petite enfance à l’entrée au collège vise à faciliter 
le parcours de l’enfant et des familles dès le plus jeune âge et ainsi à créer de vraies passerelles 
entre les différentes structures. 

• Création d’une Maison du Projet avenue des Sablons, dans des locaux municipaux existants   
• Relocalisation temporaire de la Maison de Quartier (Centre de Vie Sociale – CVS - provisoire) dans les 

locaux du groupe scolaire Elsa Triolet - Gérard Philippe, une fois que ces locaux auront été vidés à la 
suite de la construction du pôle éducatif. Il est prévu que ces locaux soient réintégrés à terme dans un 
nouvel équipement du secteur gare.  

Dans le quartier des Tuileries, les opérations prévues sont :  
• Réhabilitation, mise en accessibilité et extension du groupe scolaire Langevin. Cette opération sera 

accompagnée de la création d’un nouveau parvis en rapport avec les besoins de la population. 
• Restructuration lourde du gymnase du Haricot en marge du périmètre d’aménagement.   

 
La localisation des équipements concernés par des opérations de d’aménagements sont localisés sur la figure 
ci-dessous.  
 

 
Figure 9 : Equipements concernés par de nouveaux aménagements (Source : EPFIF) 
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 Description de la phase chantier 
La phase chantier sera constituée par des phases de démolitions, de constructions et de résidentialisations et 
réhabilitations.  
Pour l'Agence nationale de la rénovation urbaine (ANRU), la résidentialisation constitue « l’ensemble des travaux 
d'aménagement sur les espaces privés ayant pour finalité d’établir une  distinction  claire  entre  l'espace  public  
extérieur  et  l'espace  privé  des  immeubles  de logements  locatifs  à  vocation  sociale  et  des  copropriétés  
en  difficulté,  et  d'en  améliorer  la qualité  résidentielle  ».   

La figure ci-dessous présente les différentes démolitions de logements prévues sur l’ensemble du quartier.  
 

 

 
Figure 10 –Carte des démolitions (Source : Atelier Xavier Lauzeral architectes urbanistes, Rapport de Phase 3, 

Approfondissement du scénario) 

Le planning prévisionnel des travaux des principales opérations physiques du projet urbain Grigny 2 est 
présenté ci-dessous.  
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Figure 11: Planning des travaux par quartiers du projet Grigny 2 (Source : Louis Berger / EPFIF, scénario de 

référence, 01/2022) 
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 JUSTIFICATION DU PROJET ET PRÉSENTATION DES 
VARIANTES ÉTUDIÉES 

L’article R122-5 du Code de l’environnement dispose que l’étude d’impact comprend « Une description des 
solutions de substitution raisonnables qui ont été examinées par le maître d'ouvrage, en fonction du projet 
proposé et de ses caractéristiques spécifiques, et une indication des principales raisons du choix effectué, 
notamment une comparaison des incidences sur l'environnement et la santé humaine ; ».  

Le projet ORCOD-IN porte sur l’ensemble du périmètre du quartier de Grigny 2.  

 Un quartier à enjeux justifiant le projet de renouvellement urbain 
L’étude urbaine portée par l’EPFIF sur le périmètre de Grigny 2, articulée avec le projet urbain territorial porté et 
les études thématiques à l’échelle de Grigny et de Viry-Châtillon pilotées par l’agglomération Grand Paris Sud, 
propose une stratégie de transformation urbaine du quartier, en lien avec les autres secteurs de la Ville.  

Les enjeux du projet d’aménagement sont les suivants :  

• Simplifier la gestion du quartier grâce à la scission de la copropriété. Le quartier a concentré des 
dysfonctionnements juridiques et de gestion liés d’une part à la taille hors-norme de la copropriété qui 
intégrait espaces à usage public, voiries, Eglise, éclairage public, et d’autres part le double niveau de gestion 
(syndicat principal et syndicats secondaires) qui multipliait les frais de gestion et qui était illisible pour les 
copropriétaires. L’objectif de la scission était de faire disparaitre le syndicat principal, transférer la propriété 
des espaces à usage public aux collectivités, et de créer des ensembles immobiliers autonomes, mutables 
dans le cadre du projet d’aménagement. Un travail important a été réalisé pour apurer la dette fournisseur 
du syndicat principal et rendre autonomes techniquement les syndicats secondaires. La scission effective de 
la copropriété est réalisée depuis le 1er janvier 2022.   

• Résoudre les dysfonctionnements du quartier et garantir une meilleure qualité de vie aux habitants : 
Grigny 2 est caractérisé par une urbanisation extrêmement dense, en particulier sur le secteur Sablons-
Surcouf-Lavoisier, qui se traduit par une surutilisation des espaces communs des immeubles et des espaces 
publics, et par des difficultés de gestion urbaine. En parallèle, les espaces à usage public sont principalement 
dédiés à la circulation automobile et au stationnement, les équipements sont vétustes et inadaptés. La 
disparition progressive des commerces et services, notamment de la grande surface alimentaire du centre 
commercial Barbusse, fait de ce quartier un secteur monofonctionnel, presque exclusivement dédié à 
l’habitat. Pour autant, le quartier dispose de potentialités, comme sa desserte directe par le RER D ou son 
environnement paysager et naturel très qualitatif, qui seront valorisées dans le cadre du projet.  

• Améliorer les conditions d’habitat : Dans le cadre du plan de sauvegarde actuel, tous les syndicats 
bénéficient d’un accompagnement massif pour redresser leur situation financière, et mettre en œuvre les 
travaux de mise en sécurité des biens et des personnes. Pour autant, la situation des syndicats secondaires 
est aujourd’hui extrêmement critique. A l’aune des conclusions du plan de sauvegarde, une catégorisation 
des syndicats sera établie et permettra d’envisager la transformation profonde des immeubles, soit par des 
opérations de démolition, d’acquisition /amélioration après revente d’immeubles à des bailleurs sociaux, soit 
par de la copropriété mixte, ou par le redressement pour les bâtiments qui resteront en copropriété. Pour 
cinq syndicats secondaires, la situation est d’ores et déjà irrémédiablement compromise, et leur recyclage 
ainsi que le leur devenir (démolition ou transformation en logement social) ont été validés.  

La démarche itérative menée avec l’Etude ensemblière a permis de coordonner les propositions spécifiques au 
périmètre ORCOD avec les orientations d’aménagement globales élaborées à l’échelle des villes de Grigny et 
Viry-Châtillon. Les échanges sur les propositions et scénarios présentés lors des différentes cessions de travail 
ont permis de s’accorder sur les orientations générales du projet ainsi que sur les invariants et alternatives de sa 
mise en œuvre. 
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L’objectif du projet est bien de faire évoluer le quartier de Grigny 2 vers un fonctionnement urbain ‘’normal’’ et 
une plus grande mixité résidentielle, de disposer pour cela d’une offre immobilière attractive. Un premier moyen 
consiste à mieux valoriser l’offre existante en la rendant plus attractive. Un second moyen consiste à diversifier 
l’offre de logements par la construction de nouveaux produits immobiliers en adéquation avec les demandes du 
marché. Il s’agit de disposer pour cela d’emprises foncières aménageables et constructibles. Elles existent sur 
le terrain de la Folie, elles sont potentielles sur le plateau Barbusse, elles demeurent à créer sur le quartier des 
Sablons.  
 
L’un et l’autre moyen ont pour préalable une réévaluation notable de l’attractivité du territoire et un 
renouvellement en profondeur de l’image du quartier, nécessitant un temps long. 
Le choix de l’emplacement des opérations est donc réalisé au regard de ces objectifs, du bâti existant et 
des emprises foncières aménageables et constructibles.  
Le choix de certaines opérations dépend également de l’état des bâtiments et des copropriétés. Tous les 
logements sur les 5 groupes d’immeubles les plus en difficulté (Cambacérès 26, Surcouf 27, Vlaminck 31, 
Lavoisier 48 et Ney 49) ont vocation à être transformés en logement social ou démolis : malgré les moyens mis 
en place depuis la création de l’ORCOD IN (2016), certains immeubles sont en faillite et ne peuvent plus se 
maintenir en copropriété. Les pouvoirs publics ont donc racheté les immeubles. Cette transformation débutera à 
partir de 2026, le temps d’accompagner tous les habitants vers une solution de logement digne et adaptée à 
leurs besoins. La transformation de ces immeubles s’accompagnera d’un projet urbain destiné à renouveler le 
quartier, l’ouvrir, et améliorer le cadre de vie. 
 
 Un projet coconstruit avec les acteurs publics et les habitants 
Dès le démarrage de l’ORCOD IN, la ville de Grigny, l’agglomération Grand Paris Sud et l’EPF Ile-de-France ont 
engagé un processus de travail participatif avec les habitants de Grigny 2, tout particulièrement avec les 
copropriétaires, nécessairement associés aux décisions à mettre en œuvre sur leur patrimoine.  
 
Ce processus, essentiel dans un contexte de copropriété privée, a par ailleurs permis d’enrichir et d’améliorer le 
projet urbain en garantissant l’appropriation par les habitants.  
 
En favorisant le dialogue avec les habitants et en s’obligeant à rendre le projet le plus lisible possible, malgré sa 
complexité, les acteurs publics ont souhaité que la concertation constitue une ressource supplémentaire au 
service de la réussite du projet. En relisant les propositions des experts techniques à la lumière des remarques 
des habitants et de la pratique quotidienne du quartier, il s’est agi d’adapter le projet pour qu’il réponde au mieux 
aux besoins des habitants et qu’il permette d’améliorer leurs conditions de vie plus efficacement.  
 
Afin d’assurer l’information des habitants et usagers du quartier et de nourrir le projet urbain dans toutes ses 
composantes par des démarches de concertation, l’EPFIF a engagé, à partir de juin 2018, une mission spécifique 
qui a permis de définir avec la Ville et l’agglomération GPS la stratégie de concertation et de communication 
pour l’ORCOD IN et l’ensemble de ses volets basée sur une communication modeste, concrète et ancrée dans 
le quotidien. Elle a permis de mettre en œuvre les campagnes d’information ou de concertation à destination des 
habitants, des copropriétaires, des usagers et des acteurs du quartier (lettres d’information, réunions publiques, 
animation d’atelier de concertation, etc.).  
 
A partir de juin 2020, une agence spécialisée a repris la mission de communication et de concertation liée à tous 
les volets de l’ORCOD-IN. Mis en suspens au regard de la situation sanitaire en 2020, les dispositifs de 
concertation et de communication se sont relancés et intensifiés en 2021 :  

- Les projets financés dans le cadre de GUSP ont fait l’objet d’événements de co-construction pilotés par 
la Ville et GPS (square Vlaminck, signalétique, rue Renoir, rue Pasteur, etc.) ; 

- Les annonces des démolitions et transformation en LLS ont eu lieu en mars 2021, en présentiel malgré 
la situation sanitaire, en présence des copropriétaires occupants et ont été suivis par la mise en place 
d’un important dispositif de communication post-annonces ;  

- La concertation règlementaire préalable à la création de la ZAC a été engagée à l’été 2021 avec plusieurs 
balades urbaines et ateliers ; 
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- Dans le cadre de la scission, un dispositif important d’information et de communication a également été 
mis en place auprès des habitants et des conseillers syndicaux ; 

- Le démarrage des travaux d’urgence dans les immeubles a fait l’objet d’une communication spécifique : 
pieds d’immeuble, documentation, etc.  

- La mise en place d’un site internet portant sur tous les volets de l’ORCOD-IN 
 
 Solutions au regard de l’environnement naturel  
Les enjeux environnementaux ont été étudiés en amont de la définition des opérations d’aménagement, afin de 
faire évoluer le projet en conséquence pour éviter, réduire les impacts négatifs notables qui pourraient découler 
de ces opérations.  

Une réflexion sur la stratégie de développement durable a été menée au cours d’ateliers entre EPFIF, la ville de 
Grigny et EODD, ingénieurs conseils. Dans ce cadre, une démarche de préservation des corridors écologiques 
a été menée. En effet, un enjeu phare du projet est de développer une trame verte sur un axe nord / sud en 
reliant le plateau aux étangs. Une réflexion a donc été engagée sur l’emplacement de cette trame de façon à 
être compatible avec les usages (par exemple, en l’instaurant sous les lignes à hautes tension), tout en 
conservant les éléments du patrimoine naturel existant (les espaces arborés longeant les lignes du RER).  

 
Figure 12 : Corridors écologiques à préserver (Source : EODD, 03/2021) 

Les préconisations de l’étude d’impact ont permis de faire évoluer le projet afin de mieux intégrer les 
opérations d’aménagements dans l’environnement existant, de préserver les zones humides et de renforcer les 
continuités écologiques.  
Une étroite collaboration entre le bureau d’études ECOTER et les sociétés SAFEGE et EPF Ile-de-France a été 
menée durant toutes les étapes de cette étude : 
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• Réalisation d’un pré-diagnostic qui a permis d’anticiper les enjeux et ainsi d’estimer et de planifier le 
volume de jours nécessaires aux différentes expertises tout en identifiant les premiers secteurs à éviter 
; 

• Transmission régulière des observations naturalistes réalisées sur site afin de participer en continu à la 
conception projet ; 

• Réunion de présentation des enjeux entre les équipes d’ECOTER, de SAFEGE, de EPF Ile-de-France 
et de EODD le 11 janvier 2021 : discussions, explications, échanges. Définition d’un premier plan masse 
cohérent avec les différents enjeux des thématiques ; 

• Proposition d’un plan masse par le cabinet d’architecte urbaniste AXL intégrant les enjeux écologiques 
mis en évidence lors de l’étude ; 

• Discussions et modifications du plan masse pour obtenir un projet plus cohérent avec les intérêts 
écologiques (suppression des projets d’horticulture et de serres). 

• La démarche d’intégration environnementale du projet au fur et à mesure des résultats de l’étude 
écologique constitue l’une des mesures d’atténuation principales du porteur de projet. 

 
Ainsi, différentes solutions ont été envisagées afin de faire cohabiter les aménagements prévus dans le cadre 
de l’ORCOD IN tout en développant la trame verte et bleue et en tenant compte des contraintes 
environnementales. 
 
Le projet sur le secteur de la Folie a été redéfini en intégrant  
• Les conclusions de l’étude Europan qui a proposé plusieurs scénarios, l’un privilégiant les continuités 

écologiques sur un axe Nord/Sud, l’autre privilégiant les continuités sur un axe Est/Ouest.  
• Les préconisations de l’étude d’impact avec un évitement des zones humides et de ses abords, soit 50% de 

la friche). 
 
Les enjeux suivants sur les autres secteurs ont été pris en compte :  

• Evitement sur la zone boisée au sud qui participe à la continuité boisée ; 

• Conservation de connexions écologiques avec le Mail des Tuileries à l’ouest  
• Évitement d’habitats d’espèces protégées (insectes, hérisson, oiseaux) ; 

• Établissement d’une connexion au nord avec le Mail des Tuileries qui rejoint le parc ; 

• Création d’un espace naturel pouvant accueillir du public, avec une gestion différenciée et des zones 
de quiétude pour les espèces. 

 
Un travail sur les corridors et le volet de la trame verte et bleue a également été mené  

• Matérialisation du Mail des Tuileries : il est envisagé la végétalisation de cette trame, avec des 
plantations arborées/arbustives, une gestion différenciée (sol désimperméabilisé) et la création d’une 
bande tampon de 20m, à affiner selon les usages. 

• Maintien et renforcement du corridor de la gare  

• Préservation des abords boisés des voies ferrées et leurs abords boisés (faune à préserver, plantations 
arborées/arbustives, gestion différenciée)  

• Connexion entre les corridors principaux   

• Création d’un Mail le long du quartier de Barbusse. 

 

La figure ci-dessous présente un document de travail des réunions menées afin de prendre en compte 
l’environnement naturel dans la délimitation des opérations.  
 



Dossier d’étude d’impact environnemental 
ORCOD-IN de Grigny 2 
 

78  
PARTIE 3 – Présentation du projet 

 

 
Figure 13 : Document de travail zones d’évitements et corridors à conforter, créer et améliorer (Source : ECOTER) 

Il est présenté ci-après l’évolution du plan masse au fur et à mesure de l’avancée des études écologiques et des 
concertations. 
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Tableau 3 : Présentation de l’évolution des plans masse (Source : ECOTER) 

Scénario initial – Septembre 2019 

  

Les actions et lieux 
1) Le coteaux Vlaminck 
2) Le mail des Sablons et le parvis de l’église 
3) Square Vayssière : un lieu pour les habitants 
4) Square de la Girafe : une aire de jeux rénové 

Espaces publics principaux faisant l’objet 
d’un réaménagement au niveau des parkings 
et voies de circulation 

5) Le mail des Sablons Est 
6) Le mail des Sablons Ouest 
7) L’allé Renoir 
8) La rue Renoir 
9) La rue Pasteur 
10) La nouvelle voie - A 
11) La nouvelle voie - B 
12) Le cœur  d’îlot 

 

Les actions et lieux 
1) Parvis bas et rampe paysagée - promenade de la 
gare au mail des Sablons 
2) Parvis haut - terrasse et arrêts TZEN - dépose minute 
3) Placette de la route de Corbeil 
4) Quartier Barbusse - sentes paysagées et ilots verts 
5) Parc de la Theuillerie étendu (parvis gymnase, 
avenue des Tuileries) 
6) Le mail des Tuileries. 

Espaces publics principaux faisant l’objet 
d’un réaménagement au niveau des parkings 
et voies de circulation 

7) Parvis haut et parvis bas de la gare 
8) La RD310 : requalification et sécurisation 
9) Le pont sur la RD310 élargi : belvédère sur la Vallée 
de la Seine 
10) Chemin de Corbeil : qualification et sécurisation 
11) Route de Corbeil : qualification et sécurisation 

 

Les actions et lieux 
1) Connexion paysagère (parc) entre ZAC cœur  de 
Ville et le quartier 
2) Le mail des Tuileries (lien paysager actif vers le parc 
de la Theuillerie) 
3) Parvis des groupes scolaires 
4) Stationnement paysager intégré dans le mail des 
Tuileries 
5) Résidentialisation des espaces verts et réhabilitation 
des voies de desserte 
6) Le futur éco-quartier «la Folie », adossé au sud à un 
vaste espace paysager, parc humide.  

Espaces publics principaux faisant l’objet 
d’un réaménagement au niveau des parkings 
et voies de circulation 

7) Le mail des Tuileries et le parvis des écoles 
8) Le mail des Tuileries et l’intégration des poches de 
parking privés 
9) L’éco-quartier «la Folie » et le parc humide 

 
Europan : scénarios de requalification Terres St Lazare / Folie - Avril 2021 
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Scénario 1 – (Source : TUDU/YDEA/ALT) 

 
Scénario 2 –  (Source : TUDU/YDEA/ALT) 
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Scénario 3 – (Source : Atelier Xavier Lauzeral) 
 
 

 
 
Scénario final (suppression des serres et pépinières) – Retenu (Source : Atelier Xavier Lauzeral) 
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PARTIE 4 – Analyse de l’état 
initial 

 
 
 
 
 
 
L’article R122-5 du Code de l’environnement précise que l’étude d’impact contient :  
 

« Une description des aspects pertinents de l'état actuel de l'environnement, dénommée “scénario de 
référence”, et de leur évolution en cas de mise en œuvre du projet ainsi qu'un aperçu de l'évolution 
probable de l'environnement en l'absence de mise en œuvre du projet, dans la mesure où les 
changements naturels par rapport au scénario de référence peuvent être évalués moyennant un effort 
raisonnable sur la base des informations environnementales et des connaissances scientifiques 
disponibles 
 
Une description des facteurs mentionnés au III de l'article L. 122-1 susceptibles d'être affectés de 
manière notable par le projet : la population, la santé humaine, la biodiversité, les terres, le sol, l'eau, 
l'air, le climat, les biens matériels, le patrimoine culturel, y compris les aspects architecturaux et 
archéologiques, et le paysage » 
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 DÉLIMITATION DE LA ZONE D’ÉTUDE 
La zone d’étude est la zone géographique sur laquelle la sensibilité environnementale à l’état initial va être 
analysée au regard de différentes thématiques :  
 L’environnement physique  
 L’environnement naturel  
 L’environnement humain  
 L’environnement urbain et le cadre de vie  
 Les risques naturels et technologiques 

Cette zone d’étude est, pour la plupart des thématiques environnementales, celle relative à l’emprise du 
périmètre du futur projet.  

Toutefois pour certaines thématiques, la zone d’étude peut être étendue à d’autre échelles (échelle communale, 
échelle du bassin de vie, échelle départementale, voire échelle régionale). Cela permet d’intégrer l’ensemble des 
effets directs ou indirects du projet sur l’environnement. 

Ainsi, selon les thématiques environnementales étudiées, la zone d’étude est plus ou moins étendue :  

 Échelle du bassin versant : bassin versant de Seine Normandie 
 Échelle départementale voire régionale : l’Essonne (91) 
 Echelle communale : la commune de Grigny 
 Échelle de la zone d’étude : zone d’étude définie par l’emprise du projet en phase travaux et en phase 

de fonctionnement (dans le cas présent il s’agit du quartier Grigny 2, concerné dans son ensemble par 
l’ORCOD IN)). 

 
Figure 14 – Synthèse de localisation des différents périmètres d'étude 
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 Les échelles propres à la réalisation de l’étude faune-flore 
• Zone d’étude immédiate 
La zone d’étude immédiate correspond au périmètre de l’ORCOD d’Intérêt National arrêté par Décret du 26 
octobre 2016 dont l’EPFIF est pilote, sur lequel les expertises seront poussées. Elle représente une superficie 
de 46 ha. Certaines interventions au sein de cette zone ne sont pas totalement stabilisées et mériteront des 
expertises complémentaires. 

 
Figure 15 : Zone d’étude immédiate (Source : Suez Consulting 2021) 

• Zone d’étude rapprochée 
Dans le cadre de cette étude, la zone d’étude rapprochée correspond à un périmètre de 150 mètres autour de 
la zone d’étude immédiate, auquel a été rajoutée une partie du boisement au nord de la zone d’étude. Elle répond 
à l’objectif de délimiter un espace supplémentaire au sein duquel des expertises complémentaires peuvent être 
effectuées en cas de besoin : recherches complémentaires d’espèces protégées/patrimoniales observées au 
sein de la zone d’étude immédiate afin de relativiser les observations effectuées sur la zone d’étude immédiate. 
Certaines interventions au sein de cette zone ne sont pas totalement stabilisées et mériteront des expertises 
complémentaires notamment en ce qui concerne l’action en cours de réflexion sur le Bois de l’Arbalète. 
• Zone d’étude éloignée 
Dans le cadre de cette étude, la zone d’étude éloignée correspond à un périmètre de 3 kilomètres autour de la 
zone d’étude immédiate. Elle correspond essentiellement à l’échelle d’analyse sur carte des enjeux fonctionnels 
et éventuellement à quelques échantillonnages possibles en fonction des enjeux naturalistes identifiés par l’étude 
de la bibliographie et la consultation de personnes ressources. 

 ENVIRONNEMENT PHYSIQUE 
 Climatologie et météorologie 

Les données météorologiques ont été fournies par Météo France pour la station météorologique départementale 
de Brétigny-sur-Orge (91).  


